
Cadre réservé à l'organisation BULLETIN D'ENGAGEMENT 

53ème RALLYE NATIONAL DE LOZERE

28, 29 et 30 Avril 2023
à retourner avant le Lundi 17 Avril 2023 minuit

Cadre réservé à l'organisation 

 Date réception Règlement : 
Chèque 
Espèces  

Visa administratif  Visa technique Groupe Classe N° de course 
N° d’ordre 

Heure convocation 

Ce formulaire et le règlement (chèque libellé à "Asa Lozère" encaissé après les vérifications administratives sont à adresser à : 

« ASA LOZERE - BP11 - 48001 MENDE CEDEX » 

 DROITS D’ENGAGEMENT :   
Plein Tarif: 580€ 

Equipages ASA Lozère (les2) 500€ 

CONCURRENT PILOTE COPILOTE 
Nom et Prénom / Société : Nom et Prénom : Nom et Prénom : 

Adresse : Adresse : Adresse : 

Code postal : Ville : Code postal : Ville : Code postal : Ville : 

N° portable : 
Date de naissance : Lieu de naissance : Date de naissance : Lieu de naissance : 

E-mail :
Type et N° de licence : Code ASA : Nationalité Type et N° de licence : Code ASA : Nationalité 

AUTORISATION DE PRET 

Je soussigné : 
certifie prêter ou louer ma voiture à : 

pour le 53me 
Rallye National de Lozère

N° portable utilisé pendant le rallye: N° portable utilisé pendant le rallye: 

E-mail : E-mail :

N° permis de conduire : N° permis de conduire : 

Date : 
et signature : 

Date et lieu de délivrance : Date et lieu de délivrance : 

VOITURE 
Marque Type Cylindrée Année 

Groupe : 

Engagée en 
Classe : 

Couleur N° Passeport technique N° Fiche d'homologation 

Je certifie exact l'ensemble des déclarations figurant sur le présent formulaire et déclare avoir pris connaissance du règlement particulier du 53ème Rallye National de Lozère 
et de la réglementation générale FFSA. L’équipage s'engage à respecter le code la route sur le parcours routier.

Je renonce à tout recours contre l'organisateur technique ou administratif ou contre un des membres de l'organisation, en cas de sortie de route ou de collision avec un autre 
concurrent. Les membres de l’équipage déclarent ne pas être le jour de l'épreuve sous l'effet d'une suspension de permis de conduire. 

Date Signature Concurrent Signature Pilote Signature Copilote Chèque de la remise des prix libellé au nom de 

 Championnat de France 2ème Division Concurrent inscrits au:

RIB POUR LES PAIEMENTS PAR VIREMENT

Bénéficaire: ASA Lozère

BIC: CEPAFRPP348

Banque: Caisse Epargne Languedoc Roussillon 

IBAN: FR76 1348 5008 0008 9124 7356 804



Dans le cadre de l’organisation du parc d’assistance de Florac et afin de définir votre emplacement, nous vous
demandons de joindre avec votre engagement cette fiche de renseignements dûment complétée. 

Horaire d’ouverture du parc (placement des assistances par l’organisation) vendredi 28 avril à partir de 9H00.

Il sera autorisé un seul véhicule d’assistance et une tente pour chaque concurrent 

A noter que seules les voitures qui auront collé sur leur pare-brise le sticker « assistance » seront autorisées à 
rentrer dans le parc d’assistance. 

Nom et prénom du concurrent : __________________________ N° portable impératif :   _____________________ 

Nom et prénom des équipages avec qui vous aimeriez être placé :  ______________________________________ 

______________________________________ 

Type de véhicule d’assistance : 

Fourgon 19 t     Semi-remorque Nombre de voitures de course : 

Schémas de disposition de la structure :
avec les dimensions en mètre (Longueur et largeur du véhicule (y compris auvent, bâche, structure légère …) 

Fiche ASSISTANCE 
Rallye National de Lozère 2023

(A retourner avec l’engagement)
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53ème
 RALLYE NATIONAL DE LOZERE 

4ème RALLYE NATIONAL VHC
-------------------------------------------------------- 

Note Importante  

À l’attention des concurrents 

C’est grâce à la compréhension des Riverains et des Municipalités des Communes traversées par 
la RALLYE que l’A.S.A Lozère a pu organiser et organisera encore cette année le Rallye de Lozère.

C’est cependant grâce à votre sportivité et par l’attitude responsable que vous adopterez 
lors des RECONNAISSANCES du parcours, que la pérennité de l’épreuve pourra être assurée. 

Nous vous demandons de RESPECTER LE CODE DE LA ROUTE, afin de préserver la sécurité et 
la tranquillité des populations et des villages qui vous accueillent, et de suivre scrupuleusement les 
limitations de vitesse et les horaires réglementés sur des ROUTES FREQUENTEES PAR DES ENFANTS 
allant ou revenant de l’école, et par des véhicules agricoles. 

En accord avec les services préfectoraux  et la gendarmerie, la réglementation suivante sera appliquée : 

Reconnaissances autorisés :    de 9h00 à 17h00 
Limitation de vitesse :   50 Km/h sur les épreuves spéciales 

 30 Km/h dans les agglomérations 

De nombreux contrôles radars seront effectués. En sus des procès verbaux éventuels, des 
sanctions sportives pouvant aller jusqu’au refus de départ sanctionneront les contrevenants sans qu’il 
puisse prétendre à un quelconque remboursement des droits d’engagements. 

Afin de limiter la gêne des riverains , il vous est demandé conformément à la réglementation 
en vigueur de limiter la période des reconnaissances aux dates prévus à l’article 6.2.6p du 
règlement particulier du rallye soit : 

le 22, 23, 27 et 28 Avril 2023

Il vous également demandé de veiller à ce qu’aucune dégradation ne soit apportés à 
l’environnement, tous repères, marques, affiches panneaux sont rigoureusement interdit. 
Nous comptons sur votre sportivité, votre courtoisie, de votre comportement dépend l’avenir des Rallyes. 

De plus, l’épreuve traverse ou est à proximité immédiate de ZONES NATURA 2000 et du 
PARC NATIONAL DES CEVENNES 

Nous comptons sur vous pour faire en sorte que vos comportements soient responsables et ne 
nuisent pas à la protection de la faune et de la flore présente. 

Le Comité d’Organisation vous souhaite un agréable Rallye de Lozère et vous remercie par avance de 
votre sportivité. 
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 RALLYE NATIONAL DE LOZERE 

4ème RALLYE NATIONAL VHC
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Fiche de Reconnaissance 

Avant d'effectuer leur reconnaissance les équipages devront faire connaître à l'organisateur, à l'aide de la 
présente, la (ou les) voiture(s) dont ils se serviront. 

Une plaque d'identification leur sera délivrée et devra être apposée pendant toute la durée des 
reconnaissances. 

Cadre réservé à l’organisation 

N° Reco Groupe Classe 

Concurrent 

Prénom et Nom : …………………………………………………………………………………………. 

Véhicule utilisé pour les reconnaissances : 

Marque : ………………………………………………………………………………………………… 

Modèle : ………………………………………………………………………………………………… 

Couleur : ………………………………………………………………………………………………… 

Nom du propriétaire : …………………………………………………………………………………… 

Immatriculation :  ………………………………………………………………………………………… 

Véhicule utilisé pour les reconnaissances : 

Marque : ………………………………………………………………………………………………… 

Modèle : ………………………………………………………………………………………………… 

Couleur : ………………………………………………………………………………………………… 

Nom du propriétaire : …………………………………………………………………………………… 

Immatriculation :  ………………………………………………………………………………………… 

Signature du Concurrent : 




